
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

Compte rendu N° 18 

_____  

 

Séance du 21 Septembre 2023 à 19 Heures 

_________  
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt et un du mois de septembre, à dix-neuf heures, les Membres du 

Centre Communal d’Action Sociale dûment convoqués se sont réunis en session ordinaire, à la 

Mairie de Montaigut-en-Combraille, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc SAUTERAU, 

Maire, Président du C.C.A.S.  

Date de convocation :  13 septembre 2023 

Nombre de membres en exercice : 9 

Présents : Mesdames et Messieurs  

Jean-Marc SAUTERAU - Martine CONSTANT - Eliane VIALLON – Christelle CHAMPOMMIER 

- Jean-Jacques BEAUMONT - Claudette CHAMPOMMIER - René POUILLE – Emilie 

BOUSCAVERT. 

Absents Excusés : Monsieur Georges L’HOSTE. 

Secrétaire de séance : Monsieur René POUILLE 

Le compte rendu numéro 17 est approuvé par 8 voix. 

 

ORDRE DU JOUR  

 

1/ Fournitures scolaires : bilan 2023. 
  

Vu la délibération du 18 juillet 2023, 

 

Sur la base de l’état des réserves établi et la liste des élèves concernés par la rentrée 2023, la société 

FABREGUE DUO (87) a transmis un devis pour un montant total HT de 407.31 € soit 488.77 € 

TTC. 

 

En 2024, la commande pourra être programmée plus tôt à partir de la liste des élèves.  

 

 

Après en avoir délibéré, le CCAS par 8 voix pour : 

 

-De retenir la proposition de la société FABREGUE DUO dans les conditions ci-dessus référencées. 

-Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2023. 
Délibération 

 



 

2/ Organisation du repas annuel des aînés. 

  

Le Centre Communal d’Action Sociale procède à l’étude des premiers menus transmis (30 à 36 €) : 

 

*BARRAUD-FAYARD. 

 

*Maison LOISY 

 

*Aurore LABAYE. 

 

-Les chocolats seront commandés sur la base de 5 à 6 € l’unité (cadeau). 

 

Pour les inscriptions, les réponses par téléphone seront possibles. 

 

Après en avoir délibéré, le CCAS décide qu’un traiteur sera retenu à l’occasion d’une prochaine 

réunion (novembre au décembre 2023). 

Délibération 

3/ Voyage à Paris. 

 

Deux dates sont envisagées pour 2024 : 

 

*18/19 avril. 

*25/26 avril. 

 

La société Thermévasion voyages (03) sera sollicitée pour assurer le transport. 

 

La Clé des Champs sera également associée au projet. 

 Délibération 

3/ Opération Cultiv’Emploi 

 

L'action d'insertion socio professionnelle "Cultiv'Emploi" est financée par le Conseil Départemental 

du Puy-de-Dôme, en partenariat avec le Secours Catholique et la Mairie de Saint Eloy les Mines. 

Cette action existe depuis 1 an. 

 

Cette action a pour but d'insérer des personnes du territoire au niveau social et professionnel (par 

exemple bénéficiaires du RSA et toute personne en besoin d'insertion). 

 

Les personnes sont orientées par une assistante sociale et peuvent se rapprocher de la Maison des 

Solidarités de Saint Eloy les Mines.  

 

Une réunion d’information collective a été proposée le lundi 12 septembre 2022 à 14h00 à la 

Maison des Associations de Saint Eloy les Mines. 

 Délibération 

 

 


